
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

POUR QUI ? 
Dirigeants et personnel 
d’encadrement,   
Représentants du personnel, 
Salariés. 
 
 
QUAND ? 
En réunion interentreprises 
(durée 1h30) à la CCI 90. 
Sur demande en intra-
entreprise. 
 
DATES EN 2010 :  
 
20 mai, 16h – 17h30 
22 juin, 16h – 17h30 
28 septembre, 16h – 17h30 
23 novembre, 16h – 17h30 
 
 

  COMPETENCES ET FORMATION DANS L’ENERGIE 

Pour aider vos salariés à piloter leur parcours professionnel et encourager 
votre encadrement à être force de propositions en matière de formation.  

REUNIONS D’INFORMATION SUR LES PARCOURS PROFESSIONNELS 

Les réunions INFO-RH sur les parcours professionnels permettent de faire le point sur des mesures de 
formation parfois complexes ou méconnues. 
 
Destinées à toutes les personnes en charge de l’information sur la formation dans l’entreprise 
(encadrement, représentants du personnel ou salariés), elles permettent de mieux connaître les 
conditions d’accès aux différents dispositifs et les interlocuteurs clefs pour réaliser un projet de formation. 
Elles s’adressent également à tout salarié souhaitant diversifier ses compétences, notamment vers la 
filière énergie. Voir modalités pratiques au dos. 

Cette action vous intéresse, vous souhaitez vous inscrire à une réunion d’INFO-RH ? Contactez-nous :  
 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Territoire de Belfort 
1 rue du Docteur Fréry – BP 199 – 90004 BELFORT CEDEX 

 
Pôle Emploi et Compétences – Elisabeth LABLOTIERE 
Tél. 03 84 54 54 11 – Fax. 03 84 54 54 03 - elablotiere@belfort.cci.fr  

 

Cette action est entièrement financée par l’Etat, le FSE et la CCI 90. 

 

Les réunions d’INFO-RH, spécialement conçues pour les salariés 
d’entreprises, vous permettent de : 

� Vous repérer plus facilement dans le « paysage » de la 
 Formation Professionnelle : les financements, les conditions 
 d’accès et les interlocuteurs clefs,   
� Choisir les mesures qui répondent le mieux à votre projet,  
� Relayer cette information auprès des salariés si vous êtes  
 représentant du personnel ou responsable d’équipe. 
   

Programme :  
 
� Comment utiliser son DIF,  
� Faire un bilan de compétences professionnelles, 
� Engager et suivre un parcours de VAE, 
� Prendre un CIF/CDI ou un CIF/CDD,  
� Opportunité des contrats et périodes de professionnalisation, 
� Comment construire son passeport professionnel. 


